
     Que se passe-t-il une fois que j'ai 
rempli ma déclaration de revenus ? 

 
(Fiche d’information de base — chaque situation est unique. Veuillez consulter 
directement votre dossier fiscal auprès de Revenu Québec et de l’Agence du Revenu 
du Canada.) 

 

    Confirmation de réception 
     Si vous l’avez envoyée en ligne : confirmation immédiate. 
        Si vous l’avez envoyée en format papier : traitement entre 6 et 8 semaines. 

 

    Vérification et traitement de la déclaration 
Les autorités fiscales examinent toutes vos informations : 
         Elles vérifient : 

• Vos revenus 
• Vos déductions 
• Vos crédits 
• Vos pièces justificatives 

       Elles comparent votre déclaration avec les données des employeurs, banques, Relevé 
1, T4, etc. 
     En cas de manque d’information, elles peuvent vous demander des documents 
supplémentaires. 

 

    Avis de cotisation / Notice of Assessment 
Lorsque votre déclaration est traitée, vous recevrez : 
     Avis de cotisation (Revenu Québec) 
     Notice of Assessment (ARC) 
Ces documents vous indiquent : 
       Si vous recevrez un remboursement 
      Si vous avez un solde à payer 
    Si votre solde est nul 
           Le détail complet du calcul 
       Délais approximatifs : 

• En ligne : 2 à 4 semaines 
• Papier : 6 à 8 semaines 

 
 



    Si vous recevez un remboursement      
     Les montants calculés à MANA sont approximatifs. Les montants officiels figurent dans 
vos Avis de cotisation. 
Vous pouvez recevoir votre remboursement : 
         Par dépôt direct 
        Par chèque envoyé à l’adresse inscrite dans votre déclaration 
     Revenu Québec et l’ARC envoient les remboursements séparément. 

 

    Si vous avez un solde à payer          
Modes de paiement : 
     En ligne 
    Par téléphone 
         À la banque 
Si vous ne pouvez pas payer en un seul versement : 
    Vous pouvez demander une entente de paiement. 

 

    Suivi et conservation des documents      
Conservez vos documents fiscaux pendant au moins 6 ans. 
Vous pouvez consulter votre dossier en ligne : 
    Mon dossier – Revenu Québec 
    Mon dossier – ARC 

 

      Contacter l’Agence du revenu du Canada (ARC/CRA) 
Si vous avez des questions après le traitement de votre déclaration : 
    1-800-959-8281 
Vous pouvez appeler pour : 
         Vérifier votre remboursement 
     Demander votre Notice of Assessment 
     Confirmer un solde à payer 
          Corriger ou clarifier une information 
        Horaire général : Lundi à vendredi : 8 h à 20 h (heure locale).  

 

       Avant d’appeler, ayez en main : 
         Votre NAS / SIN 
             Votre date de naissance 
          Votre adresse actuelle 
     Une copie de la déclaration envoyée 
     Votre dernier Avis / Notice of Assessment 
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